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interet majeur et digne d'etre soumis ä l'appreciation de l'autorite militaire

federale, comme ä celle des officiers de l'armee suisse.
II est certain que la mise ä execution du projet de l'officier sus-men-

tionne ne presente que des avantages, soit au point de vue militaire,
soit au point de vue administratif. Au premier, nous aurions un corps
solide, capable de faire la police de l'armee. Car, qu'on ne s'y trompe
pas, la classe de citoyens dans laquelle on prend les guides, et, de plus,
l'instruction qu'on leur donne, feront, nous l'esperons, de bons
ordonnances, mais jamais de bons soldats de police ; pour se flatter du
contraire, il ne faut pas connaitre le cceur humain.

Au point de vue administratif, les gendarmes ayant fait service avec
les milices gagneraient certainement en consideration aupres de nos
populations, qui ne leur donnent pas, en general, la place que meritent
leurs fonctions penibles et difficiles. Les gendarmes se sentant releves
par le service fait avec les milices, se recruteraient mieux et plus facilement,

et nous aurions en service un corps d'elite dans notre gendarmerie.

Ce n'est pas toujours le cas chez nous, mais bien chez tous nos
voisins, Allemands, Francais et Italiens, et, qu'on ne s'y trompe pas, la
gendarmerie une fois respectee en raison de sa composition, son service
n'en sera que mieux fait. C'est d'une grande imporiance dans un pays
qui n'a point d'armee permanente

Ces considerations nous ont engage ä prendre sous notre responsabilite
le memoire en question, que je presente ainsi au haut Conseil

federal, aux gouvemements cantonaux, de meme qu'ä mes camarades de
l'armee federale.

Neuchätel, en mars 1878. De Mandrot, colonel federal.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Du Departement militaire suisse, du 2ö fevrier n° 66/22.

Quelques autorites militaires cantonales ont, dans le courant de l'annee derniere,
exprimö l'opinion que l'on pourrait considerablement faciliter Popöration de
l'habillement et prevenir un grand nombre de röclamations de la part des commandants
des ecoles par l'envoi d'experts federaux sur les places cantonales d'habillement.

Nous nous voyons en consöquence dans le cas d'ordonner, a titre d'essai pour
l'annee 1878, l'envoi d'un ä deux officiers d'instruction pour assister si possible ä
l'habillement des recrues d'infanterie et cela en se conformant aux ordres plus
speciaux ci-apres:

1. D'assister ä l'habillement des recrues par les soins des fonctionnaires cantonaux

et de demander l'echange des effets si les prescriplions relatives ä l'habillement,

de fövrier 1877, n'ötaient pas observees ;
2. De veiller ä ce que l'armement remis aux recrues soit convenablement

entretenu ;
3. De conduire le detachement de recrues que cela concerne sur la place d'armes

föderale et de le präsenter au commandant de l'ecole pour l'inspection.
Nous faisons remarquer expressement qu'il n'appartient pas a l'officier commande

pour assisler ä l'habillement de se prononcer en connaissance de ciusi sur la qualite
de l'öloffe et du travail des effets d'habillement qui seront remis. Suivant comment

l'equipement se conservera pendant l'ecole, on döcidera s'il y a lieu ou non
de faire des röclamations sous ce rapporl. Nous comptons aussi que dans le cas ou
quelques effets d'habillement n'iraient pas bien et auraient ech.ippe au contröle de
l'officier d'habillement, les cantons ne feront aucune difficullö de les öchanger apres
qu'ils en auront öte avises dans les premiers jours de l'öcole.

Les experts födöraux sont charges de refuser, pour les recrues que cela concerne,
l'habillement qui pourrait leur ötre remis, dans le cas oü les approvisionnements
des cantons manqueraient des assorlimeuts de grandeurs nöcessaires pour assurer
l'habillement regulier de tout le dötachement. Dans ce cas, l'habillement ne sera
que provisoire et les cantons pourvoiront au remplacement des effels. On procedera
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de la möme maniöre, si l'habillement n'etait pas conforme au modele normal adoptö
en aoüt 1870. On remettra ä l'expert un ötat nominatif de toutes les recrues du
dötachement avant de commencer son travail.

Nous renvoyons pour le resle ä la circulaire du Conseil fedöral du 28 janvier 1876
et aux articles de l'ordre gönöral pour les ecoles de recrues, relalifs ä l'habillement.

MM. le-; instrueteurs d'arrondissement s'entendront directement avec vous sur
l'öpoque de l'habillement.
Instruction pour les officiers d'instruclion commandes pour assister d l'habillement

des recrues d'infanterie.
Article premier. Les instrueteurs d'arrondissement. commanderont ä temps un ä

deux officiers d'instruction pour se rendre sur les places cantonales d'habillement
el leur donneront les ordres suivants :

Art. 2 Les officiers doivent assisler personnellement ä l'habillement des recrues
d'infanterie et refuser tous les effets qui ne seraient pas conformes aux prescriplions
relatives ä l'essai des effets d'uniforme de fövrier 1877.

Art. 3 Ils refuseront de möme les effels d'habillement et d'equipement qui ne
seraient pas conformes au röglement d'habillement du 2'» mai 1875 et des prescriplions

ci-aprös rendues pour complöter ce röglement:
o. Dötails de confection des effels d'habillement militaire, approuvös par le Conseil

födöral le 25 aoüt 1876, du 1" fövrier 1877 ;
b. Description de la coiffure mililaire du 6 aoüt 1875 ;
c. Description du sac. du 30 septembre 1875, avec supplöment du 18 mars 1877 ;
d. Description des effets de proprele de l'homme. du 30 septembre 1875.
Exceptionnellement, on pourra admettre des effels d'habillement transformös,

provenant d'approvisionnements d'anciennes ordonnances, si les fonctionnaires
cantonaux d'habillement produisent ä cet effet une autorisation spöciale de la section

technique de radministralion du matöriel de guerre födöral sur l'admission de
ces effets.

^
Art. 'i. Dans le cas oü les approvisionnements des cantons ne perineuralen! pas

d'habiller la Iroupe convenablement, on ötablira un ötat des effets d'habillement
non acceptables avec le nom du porteur. Ces effels doivent ölre öchangös sans autre
par les cantons pendant les premiers jours des öcoles.

Art. 5. Le contröle de la qualitö du travail et des etoffes employöes n'est pas du
ressort des officiers commandes pour assister ä l'habillement.

Art. 6 L'officier commande donnera les ordres necessaires aux recrues au sujet
de l'entretien de leurs effets d'habillement et d'armement. II prend le commandement

du detachement öquipö, le conduit sur la place d'armes fedörale et le prösente
au commandant de l'öcole pour l'inspection. II fait un rapport par öcrit au commandant

de l'öcole sur la marche de l'habillement, rapport qui doit ötre Joint au
premier rapport que le commandant de l'öcole adressera au chef de l'arme sur
l'equipement des recrues.

Arl. 7. Les frais des officiers commandös sont ä la Charge des öcoles.
Art. 8. On remettia aux officiers d'instruction commandös pour assister ä

rhabillement, les prescriptions et röglements mentionnös ä l'art. 3.
Art. 9. Sur la demande des officiers d'instruction envoyös pour assister ä

l'habillement, les cantons devronl leur remettre les modeles-types qu'ils ont regus de la
Confödöration.
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Die Französischen Eisenbahnen im Kriege 1870-1871 und ihre seitherige Entwicke-
lung in militärischer Hinsicht, von H. Buddb. — (Les chemins de fer frangais
pendant la guerre de 1870-1871 et leur döveloppement actuel au point de vue
militaire, par H. Budde, lieutenant au premier rögiment d'infanterie hessois, n°

81.) — F Schneider, Berlin, 1877.

L'etude du lieutenant H. Budde sur les chemins de fer francais
a pour but de comparer l'etat actuel des voies ferrees frangaises, au
point de vue militaire, ä ce qu'il etait pendant la guerre de 1870. La
plupart des renseignements qu'il publie äce sujet sont extraits des Indicateurs
des chemins de fer, pour l'exploitation des nouvelles lignes, et des regle-


	Circulaires et pièces officielles

